
Délibération n°V2024-403

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Bien-être animal Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT, Mustapha LAOUKIRI, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole
MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Serge  MARTIN,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,  Patricia
MIRALLES, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Clothilde OLLIER ayant
donné  pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Catherine  RIBOT ayant  donné  pouvoir  à  François  VASQUEZ,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick CHARTIER, Hind EMAD, Flora LABOURIER, Joëlle URBANI

Parc de Lunaret - Contrat de coopération pédagogique entre l'établissement
d'enseignement supérieur privé Diderot Éducation et la Ville de Montpellier -

Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Eddine ARIZTEGUI, Adjoint au Maire, rapporte :

Le Parc de Lunaret est un vaste ensemble de plus 80 ha composé d’une ripisylve, la réserve du Lez, d’un
ensemble de garrigue et d’un parc zoologique. Les parcs zoologiques ont été des acteurs de premier rang
engagés  dans  la  préservation  de  la  biodiversité, notamment  au  travers  de  la  conservation  des  espèces
menacées,  de la recherche scientifique et  de la médiation scientifique et  culturelle, auprès de nombreux
publics, dont une proportion croissante est fortement déconnectée de la nature car vivant en milieu urbain.

Par ailleurs, le Parc de Lunaret possède un potentiel pédagogique extraordinaire. L’ambition est de proposer
à l’ensemble des visiteurs du parc une offre innovante, de qualité, basée sur l’approche, la connaissance et la
protection de la faune sauvage et plus généralement des écosystèmes, dans une logique qui soit au bénéfice
des animaux et des humains.

Dans  le  cadre  de  son  projet  de  développement,  le  Parc  de  Lunaret  souhaite  élargir  les  partenariats
scientifiques  notamment  avec  les  centres  de  recherches  et  les  établissements  d’enseignement  supérieur
implantés sur le territoire. La définition récente d’un nouveau programme culturel et scientifique, socle du
projet de réhabilitation du zoo, est le terreau de ces partenariats et d’une co-création qui place les sujets de
sciences société au cœur des actions de médiations proposées aux publics.
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C’est  donc  dans  ce  contexte  que  le  Parc  de  Lunaret  souhaite  conclure  une  convention  de  coopération
pédagogique  avec  l’établissement  d’enseignement  supérieur  privé  Diderot  Education, Campus  de
Montpellier, qui aura pour thème la valorisation de la biodiversité et le changement climatique. Pour ce faire,
le  Parc de Lunaret accueillera sur son site les promotions du cursus de Bachelor of Science Gestion et
Valorisation Naturaliste et du cursus BTS Gestion et Protection de la Nature de 1ère et de 2ème année pour une
durée de neuf mois (octobre 2024 à juin 2025) sous la direction de Madame Elise COURTOIS-BRIEUXET,
leur responsable pédagogique, et Madame Julie-Anna VERDOUX, la responsable du service des publics, de
la médiation scientifique et du développement culturel du zoo de Montpellier.

Le projet se fera en deux phases :  
- Conception d’activités de médiations ciblant différentes tranches d’âge (3-6 ans / 6-8 ans et famille),

au travers du maraudage et des contes ;
- Mise en place, par les étudiants, de situations directes d’animation auprès du public sur le site du zoo,

en collaboration avec l’équipe du service des publics. 

Ce partenariat a donc pour but de réaliser des dispositifs de médiation directe pour le public, afin de le
sensibiliser  à  ces  thématiques,  en  lien  avec  les  Unités  Pédagogiques  Protection  de  la  biodiversité  et
Changement Climatique, du programme scientifique et culturel du zoo.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

 - D’approuver la convention de coopération pédagogique entre Diderot Education Campus de Montpellier et
la Ville de Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le contrat ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- convention de coopération pédagogique entre Ecole Diderot et la Ville de Montpellier -revu VP

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-281176-CC-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Convention de coopération pédagogique

La présente convention est passée entre :

L’établissement d’enseignement supérieur privé Diderot Education Campus de Montpellier, 
20, rue du Carré du Roi, 34000 Montpellier
Représentée par Madame Kathleen Lavastre, en sa qualité de Présidente 
N°SIRET : 53270954000027
Ci-après dénommée "Diderot Education - Campus de Montpellier"
Et la Ville de Montpellier, représentée par Monsieur le Maire de la Ville de Montpellier, 
Michaël DELAFOSSE
1 place Georges FRECHE, 34267 Montpellier cedex, agissant au nom et pour le compte du 
parc de Lunaret
Ci-après dénommée « l’organisme d’accueil ».

Article 1 :
La présente convention a pour objet la mise en place d’un partenariat entre EGPN - Diderot 
Campus Montpellier et l’Organisme d’accueil dans le cadre des cours EEDD - Médiation 
scientifique et Valorisation - Animation du territoire du cursus de Bachelor of Science 
Gestion et Valorisation Naturaliste et du cursus BTS Gestion et Protection de la Nature de 
1ère et de 2ème année portant sur le projet suivant :
.

La valorisation de la biodiversité au travers de création de médiation à destination des 
publics du zoo

Il consiste en :

• Une première phase de création d'actions de médiation (Octobre 24 à avril 25)
 Pour les GPN/BTS 1: La conception d'activités de type Maraudage, liées entre elles et 
portant sur la thématique Changement Climatique, en lien avec l'Unité Pédagogique du 
même nom du programme du zoo.
Diderot Education - Campus de Montpellier devra constituer un dossier et une fiche 
pédagogique des maraudages à destination de tout public et famille.
Pour les GPN/BTS 2: La conception de trois contes pédagogiques, abordant la thématique 
de la conservation et la préservation des espèces in et ex-situ, en lien avec l'Unité 
Pédagogique du même nom du programme du zoo. Ainsi que la conception d'un conte qui 
s'insérera dans la thématique Changement Climatique.
EGPN - Diderot Campus Montpellier devra réaliser une histoire et un storyboard technique 
des contes : deux contes 3-6 ans et deux contes 6-8 ans.

• Une seconde phase d'animation des activités créées (avril et juin 25)
L'animation se réalisera au zoo, auprès du public et en concertation avec les équipes sur 
place.



 

Article 2 :
Le projet se déroulera du 01/10/2024 au 31/06/2025.

Article 3 :
Les 1ères et 2èmes années du Bachelor of Science Gestion et Valorisation naturaliste et du 
BTS Gestion et protection de la nature seront encadrées selon les dispositions convenues 
entre l’organisme d’accueil dont la personne référente est Madame Julie Anna VERDOUX, 
et Madame Elise Courtois-Brieux et leur responsable pédagogique.
L’Organisme d’accueil gardera les droits de propriété sur les conceptions réalisées, et se 
laissera la possibilité de les modifier.

Article 4 :
Pendant toute la durée du projet, les étudiants demeurent sous le statut d’étudiant et restent 
affiliés au même régime de sécurité sociale que durant la formation encadrée.
Les déclarations d’accident de travail ou de trajet incombent à Diderot Education.
L’étudiant aura obligatoirement souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile 
auprès de l’organisme d’assurance de son choix ; l’organisme d’accueil doit lui-même avoir 
souscrit une assurance responsabilité civile.
Les sorties de terrain nécessaires au bon déroulement du projet seront effectuées soit par bus 
affrété par Diderot Education - Campus de Montpellier soit en transports collectifs, soit par 
les moyens propres des étudiants.
Toute sortie d’étudiant devra faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de l’assureur 
de Diderot Education - Campus de Montpellier.

Article 5 :
Diderot Education - Campus de Montpellier s’engage au respect par tout étudiant de la 
discipline et du règlement de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil qui l’encadre ou 
commandite le projet.
En outre, Diderot Education - Campus de Montpellier s’engage à respecter la confidentialité 
des données qui lui sont confiées. En cas de manquement grave, l’organisme d’accueil peut 
mettre fin au projet après en avoir prévenu le responsable pédagogique de l’enseignement 
concerné.
En cas de difficultés ou d’accident, l’organisme d’accueil est tenu de prendre contact le plus 
rapidement possible avec le responsable pédagogique.



 

Article 6 :
Les étudiants, dans le cadre des projets, ne sont liés par aucun contrat de travail et ils ne 
peuvent prétendre à aucun salaire ni gratification d’aucune sorte.

Article 7 :
A la fin de la mission réalisée dans le cadre du projet, l’étudiant en Bachelor 1 devra établir 
un rapport écrit ou toute autre procédure d’évaluation mise en place et validée par la structure 
d’enseignement qui fera l’objet d’une soutenance orale, devant un jury composé 
conformément aux règles d’évaluation de l’unité d’enseignement.

Article 8 :
En cas de litiges sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal administratif de Montpellier et ce, 
après épuisement des voies amiables.

Fait à Montpellier, le            en double exemplaire

Kathleen Lavastre 
CampusManage
r, Montpellier

Mme Baconais Marine 
La Directrice du parc de 
Lunaret

L’Adjoint délégué 
Eddine ARIZTEGUI


